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Le sujet de la diversité est au cœur 

des travaux et implication des in-

tervenants des milieux cégépiens. 

Elle est ethnoculturelle, religieuse, 

sexuelle, identitaire, de genre, etc.  

Cet ouvrage s’inscrit dans la logique 

de faire connaitre une intersectionna-

lité d’identités, qu’elle soit de genre, 

ethnique ou religieuse. Le premier 

acte demeure la compréhension des 

enjeux entourant les mouvements 

LGBTQ+ et leurs contextes sociohis-

toriques, car après tout il n’y a pas 

un mouvement, mais plusieurs et il 

n’y pas une histoire, mais plusieurs.

Le deuxième acte porte sur la défini-

tion. Comment nommer? Comment 

se retrouver dans un ensemble com-

plexe d’identités personnalisées. 

Cet abécédaire contribuera certai-

nement à mieux saisir les contours 

d’un mot et le contexte social d’un 

événement, mouvement ou action 

politique. Nous avons voulu contri-

buer à la compréhension des ques-

tions et des enjeux de genre en pré-

sentant un premier document sur 

les définitions LGBTQ+ racisé.e.s et 

immigrant.e.s. Nous n’avons pas la 

prétention de couvrir l’ensemble des 

enjeux et caractéristiques, mais plu-

tôt nous avons essayé de répondre 

ne serait-ce que succinctement à 

des interrogations d’étudiant.e.s, 

d’intervenant.e.s et d’enseignant.e.s 

du milieu cégépien. La richesse de 

ce document est qu’il combine des 

explications autour d’un riche vo-

cabulaire en offrant une référence 

sociale, historique et politique. 

L’abécédaire LGBTQ+ racisé.e.s et 

immigrant.e.s offre des outils aux 

intervenants et aux enseignants en 

suggérant des ressources, des outils 

et références pédagogiques pour 

des enseignants et des suggestions 

de romans, films et autres.

MOT DU DIRECTEUR
Habib El-Hage, directeur de l’IRIPI
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Bien que les études portant sur les 

relations raciales, l’immigration et 

les mouvements LGBTQ+ au Qué-

bec et au Canada se soient multi-

pliées dans les dernières années, 

très peu de recherches tendent à 

analyser leurs intersections et leurs 

effets combinés. En effet, une atten-

tion particulière aux enjeux propres 

aux personnes LGBTQ+ racisées 

et immigrantes est toujours margi-

nale au sein des recherches acadé-

miques. Cet abécédaire tend ainsi à 

combler un vide analytique en pro-

posant des descriptions détaillées 

de plus de trente concepts centraux 

à leurs réalités, vécus et identités. 

Une lentille intersectionnelle – prin-

cipalement dans sa triptyque genre, 

race et religion – a fréquemment 

été utilisée afin de définir et d’expli-

quer les divers éléments présentés. 

Cet abécédaire vise à offrir des 

outils, références et définitions es-

sentiels à la compréhension et à 

l’étude des enjeux et réalités des 

personnes LGBTQ+ racisées et im-

migrantes. Nous y avons ainsi inclus 

une liste non exhaustive d’outils pé-

dagogiques – tels que des vidéos 

pouvant être présentés en classe – 

d’organismes œuvrant auprès des 

personnes LGBTQ+ racisées, de re-

commandations littéraires et ciné-

matographiques, en plus de l’abé-

cédaire. 

PRÉSENTATION
Mylène De Repentigny-Corbeil, 
M.A., chercheure et rédactrice
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Selon Miller (2015), l’autodétermination du genre 

est la possibilité ou la disposition à décider et à 

identifier son genre d’une manière qui authentifie 

ses expressions personnelles. Elle présuppose 

ainsi un choix individuel et défie l’imposition so-

ciale et normative de contrôle, de définition et de 

règlementation du genre par sa présupposition au 

sexe à la naissance (Miller, 2015). Intimement liée 

aux pratiques et théories de l’autodétermination 

incarnées par divers mouvements anticoloniaux 

et antiracistes, elle permet d’ouvrir les possibili-

tés à de multiples représentations et expressions 

de genre, tout en luttant collectivement contre les 

violences à la fois interpersonnelles et étatiques 

(Stanley, 2014). 

A
AUTODÉTERMINATION 
DU GENRE

a
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Reconnaissant le pouvoir intrinsèque aux 

individus à la création, l’élaboration et la 

définition de leurs actions et réflexions, 

l’agentivité s’avère un concept phare 

des études notamment féministes, mais 

aussi queer et postcoloniales. Elle peut 

être définie comme un acte délibéré et 

volontaire ou encore comme la capacité 

des individus à agir en leur nom propre, 

à influencer d’autres personnes et évène-

ments, ainsi qu’à maintenir une forme de 

contrôle sur leur propre vie (Smette, Ste-

fanson et Mossige, 2009). 

Partie intégrante de l’agentivité, les re-

présentations et pratiques sexuelles 

s’avèrent centrales dans l’identification 

et la reconnaissance des désirs, corpora-

lités et comportements sexuels des indi-

vidus. Selon Jovanovic et Williams (2018), 

l’agentivité sexuelle implique la recon-

naissance du désir sexuel, la capacité à 

exprimer librement ce désir et l’affirma-

tion de ce désir, ainsi que des comporte-

ments sexuels. Pour Curtin et al. (2011), 

deux éléments seraient intrinsèques à la 

définition de l’agentivité sexuelle : l’au-

toefficacité sexuelle (sexual self-efficacy), 

soit la croyance en sa propre capacité de 

prévention aux ITSS et aux grossesses non 

désirées, et l’affirmation de soi sexuelle 

(sexual assertiveness), soit la confiance à 

initier une ou des relations sexuelles et à 

communiquer ses besoins sexuels (y com-

pris le refus d’avoir une ou des relations 

sexuelles). Finalement, trois éléments 

seraient inhérents à l’agentivité sexuelle 

selon Jovanovic et Williams (2018) : l’em-

powerment, la sécurité et le contrôle. 

Bien que les auteurs et autrices semblent 

s’entendre sur le fait que l’agentivité 

sexuelle et l’autonomie sexuelle sont des 

éléments essentiels aux pratiques et plai-

sirs sexuels des hommes et des femmes 

(Fetterolf et Sanchez, 2015), la plupart in-

diquent que les hommes hétérosexuels 

sont davantage susceptibles à dévelop-

per et à considérer leur agentivité sexuelle 

que les femmes hétérosexuelles. Selon 

Jovanovic et Williams (2018), les hommes 

sont considérés comme des agents 

sexuels, tandis que les femmes seraient 

plutôt perçues comme des objets sexuels. 

Dans le cadre d’une recherche qualitative 

effectuée en 2015, Fetterolf et Sanchez 

ont identifié une différence significative 

entre les hommes et les femmes lors de 

leurs premières expériences sexuelles, in-

diquant que les hommes sont amenés à 

AGENTIVITÉ SEXUELLE
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initier des rencontres sexuelles directes, 

tandis que les femmes sont davantage 

socialisées à répondre, avec patience, 

aux initiatives sexuelles des hommes. Les 

résultats de plusieurs études qualitatives 

portant sur l’agentivité sexuelle ont dé-

montré que les femmes semblaient se 

reconnaître une agentivité sexuelle moins 

importante que celle des hommes (Fette-

rolf et Sanchez, 2015). 

Les causes de cette disparité de genre 

peuvent notamment être liées aux com-

portements sexuels reconnus et valorisés 

au sein des sociétés ; selon Jovanovic et 

Williams (2018), la menace « d’être trai-

tée de salope » peut contrer la capacité 

des jeunes femmes à rechercher leur plai-

sir sexuel, à affirmer leurs conceptions 

et compréhensions de leur sexualité, ou 

à rechercher ouvertement des informa-

tions sur leur sexualité. Également, plu-

sieurs éléments peuvent limiter l’agenti-

vité sexuelle des femmes : les pressions 

sociales et les agressions sexuelles, les 

contraintes culturelles et sociales limi-

tant leur accès à l’information, ainsi que 

les attentes sociales et culturelles qui leur 

sont imposées quant à leur genre et à leur 

sexualité (Jovanovic et Williams, 2018).

Aa
Pour poursuivre la réflexion

La CORPS féministe (2019). Corps 
accord : guide de sexualité positive, 
Montréal : Remue-ménage. 
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La définition majoritaire d’un.e allié.e est 

une personne hétérosexuelle qui soutient 

et milite pour l’égalité sociale et légale 

des personnes LGBQ+ (Ji et Fujimoto, 

2013). Certain.e.s auteur.e.s définissent 

davantage l’allié.e en tant que profes-

sionnel.le qui offre un soutien thérapeu-

tique à une ou plusieurs personnes LGB-

TQ+ (DiStefano et al., 2000), tandis que 

d’autres étendent la définition à tout.e.s 

ami.e.s, membres de la famille, proches 

ou collègues (Harper, Finnerty et al., 2013). 

Dans tous les cas, ces personnes hétéro-

sexuelles s’engagent activement dans la 

défense et le soutien des personnes LG-

BTQ+, notamment par l’acquisition de 

connaissances, suite à des discussions 

avec des personnes LGBTQ+ et à une 

participation régulière à des activités de 

lutte pour les droits des personnes LGB-

TQ+ (Ji et Fujimoto, 2013). 

DiStefano et al. (2000) mentionnent cer-

taines actions possibles pour les per-

sonnes alliées : afficher les symboles LG-

BTQ+, soutenir les personnes LGBTQ+, 

confronter les politiques, actions et pro-

pos homophobes et hétérosexistes, mili-

ter pour des changements de politiques 

institutionnelles favorables aux personnes 

LGBTQ+, ainsi qu’offrir une aide et un 

soutien aux organismes et associations 

LGBTQ+. Ces actions pourraient être 

simplifiées en trois catégories : soutien, 

éducation et défense/lutte. 

Plusieurs auteur.e.s ont cherché à com-

prendre le processus et le parcours des 

allié.e.s, afin d’identifier les raisons et 

motivations sous-jacentes à leur enga-

gement. Les allié.e.s défient leur sociali-

sation hétéronormative afin de dévelop-

per une connaissance de l’histoire, des 

symboles et des enjeux LGBTQ+, en plus 

de reconnaître l’hégémonie et leurs privi-

lèges hétérosexuels (Worthington, Dillon 

et Becker-Shutte, 2005). Plusieurs « cri-

tères » ont été énoncés à des fins d’éva-

luation du statut d’allié.e ; selon Ji et 

Fujimoto (2013), les connaissances, com-

portements, compétences et capacités 

des personnes doivent être suffisamment 

importants pour pouvoir bénéficier de ce 

statut. Toutefois, ce processus n’est pas 

universel, et les « compétences » requises 

ne sont pas fixes et définies. Les parcours 

personnels peuvent être différents pour 

chaque allié.e, et les critères peuvent va-

rier selon les compréhensions et réalités 

de divers groupes LGBTQ+. 

ALLIÉ.E

http://professionnel.le
http://professionnel.le
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De plus, ce statut peut être révoqué, en 

plus de pouvoir n’être que spécifique à 

certains groupes (comme par exemple 

être allié.e aux personnes homosexuelles 

sans toutefois l’être à l’égard des per-

sonnes trans). Finalement, le terme, les 

critères et le processus sont culturelle-

ment situés, comme le soulignent Ji et Fu-

jimoto (2013) ; selon le pays, la culture et 

les croyances, la définition et l’auto-iden-

tification au statut d’allié.e peuvent être 

différents. 

Aa
Pour poursuivre la réflexion

Le dossier « Allié.e.s » de la Fondation 
Émergence, disponible en ligne : 
https://www.fondationemergence.
org/2015-allie-e-s

https://www.fondationemergence.org/2015-allie-e-s
https://www.fondationemergence.org/2015-allie-e-s
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Le mouvement asexuel s’est développé 

au début des années 2000 avec l’objec-

tif politique de faire reconnaître l’asexua-

lité en tant qu’identité sexuelle légitime 

(Cerankowski et Milks, 2014). L’essor et 

la popularité du terme sont grandement 

dus aux réseaux sociaux et, plus particu-

lièrement, à la mobilisation de l’Asexual 

Visibility and Education Network (AVEN). 

La mission première de ce dernier est de 

déconstruire l’idée que l’asexualité est 

une pathologie et de la légitimer en tant 

qu’orientation et identité sexuelles (Ce-

rankowski et Milks, 2014). Le terme ACE 

est fréquemment utilisé par les personnes 

asexuelles, désignant à la fois un diminu-

tif de l’asexualité et l’as du jeu de cartes 

(de Ory, 2019). 

Plusieurs définitions de l’asexualité ont 

été proposées par les auteur.e.s : Ceran-

kowski et Milks (2014) la définissent en 

tant qu’orientation sexuelle propre aux 

personnes n’expérimentant pas d’atti-

rance sexuelle, Miller (2015) définit les 

personnes asexuelles comment n’étant 

pas sexuelles ou ne s’identifiant pas à une 

orientation sexuelle et, finalement, de 

Ory (2019 : 136) définit l’asexualité en tant 

qu’« absence d’attirance sexuelle pour 

autrui ». L’ensemble d’entre eux et elles 

s’entendent toutefois à la dissocier de 

l’abstinence ; les personnes asexuelles, 

contrairement aux personnes abstinentes, 

ne sont pas intéressées par les relations ou 

pratiques sexuelles, ne ressentent pas ou 

peu d’attirance sexuelle ou n’éprouvent 

pas ou peu de plaisir dans le cas de stimu-

lations sexuelles (de Ory, 2019). L’asexua-

lité n’implique pas une absence totale de 

pratiques sexuelles et encore moins l’ab-

sence de sentiments amoureux. En effet, 

les personnes asexuelles peuvent s’iden-

tifier en tant que homo-romantique, hé-

téro-romantique ou bi-romantique, pour 

n’en citer que quelques exemples (de 

Ory, 2019 et Marignier, 2018). 

L’asexualité remet en question la concep-

tion normative d’épanouissement des in-

dividus par leur sexualité et s’attaque au 

préjugé qui considère que l’absence de 

désir est honteuse ou pathologique (de 

Ory, 2019). En effet, selon de Ory (2019), 

les rapports sexuels sont actuellement 

perçus comme des obligations sociales, 

des passages obligés, et leur absence est 

devenue suspecte. 

ASEXUALITÉ
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Cette conception normative implique ju-

gements et discriminations potentielles à 

l’égard des personnes asexuelles. AaPour poursuivre la réflexion

Bogaert, Anthony, F. (2015). 
Understanding asexuality, Lanham, 
Maryland : Rowman & Littlefield. 



14

Traduction du terme ojibwé niizh ma-

nidoowag, le terme bi-spiritualité est ap-

paru dans les années 1990 avec l’objectif 

de nommer le troisième ou quatrième 

genre au sein des cultures autochtones 

(Robinson, 2017). Selon Robinson (2017), 

les personnes bi-spirituelles sont des 

personnes autochtones dont les identi-

tés sexuelles et/ou de genre sont « dif-

férentes » des autres (Robinson, 2017). 

Ainsi, la bi-spiritualité peut autant faire 

référence à des identités de genre qu’à 

des orientations sexuelles dites « margi-

nales ». Toutefois, dans les deux cas, elle 

est propre aux vécus et compréhensions 

autochtones. 

L’un des principaux objectifs du terme 

est une distanciation face à la terminolo-

gie coloniale et une réappropriation des 

éléments et identités culturels autoch-

tones qui ont été mis à mal par la colo-

nisation. Selon Robinson (2017), l’identité 

bi-spirituelle est située, en ce sens où elle 

prend forme et est revendiquée unique-

ment par les personnes autochtones, et 

est critique des compréhensions fausse-

ment universalistes et homonormatives 

BI-SPIRITUALITÉ 
(TWO-SPIRIT)Bb
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des conceptions LGBTQ+ en Occident. 

À titre d’exemple, le coming-out homo-

sexuel est majoritairement défini comme 

un processus individuel menant à une re-

connaissance sociale d’une identité per-

sonnelle, tandis que le coming-out bi-spi-

rituel est davantage une reconnaissance 

d’appartenance collective, une forme de 

« coming-in », selon Robinson (2017). De 

plus, des discriminations – notamment ra-

cistes ciblant leur autochtonie – peuvent 

être vécues et perçues par les personnes 

bi-spirituelles, mettant en exergue leurs 

réalités propres et potentiellement dis-

tinctes des vécus LGBTQ+.  

Pour poursuivre la réflexion

Chacaby, M. (2019). Un parcours 
bispirituel : Récit d’une aînée ojibwé-crie 
lesbienne. Montréal : Remue-ménage.  
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Le terme biopolitique est apparu au dé-

but du XXe siècle, mais n’est réellement 

étudié et considéré en tant qu’aspect 

constitutif des modes de gouvernance 

que dans les années 1970 grâce aux tra-

vaux de Michel Foucault (Stryker, 2014). À 

l’origine, la biopolitique décrivait le calcul 

des coûts et des avantages des capacités 

biologiques d’une population qui sont 

administrées et réglementées à des fins 

politiques (Stryker, 2014). Sa définition 

foucaldienne est différente ; la biopoli-

tique est, selon l’auteur, une combinai-

son de pratiques disciplinaires se tradui-

sant par l’acceptation et l’application des 

normes et idéaux corporels qui régissent 

l’ensemble de la population à laquelle ils 

et elles appartiennent (cité dans Stryker, 

2014). Les normes et conceptions indivi-

duelles et collectives de la sexualité sont 

ainsi intimement liées aux règles et in-

jonctions biopolitiques.

Un système biopolitique est ainsi consti-

tué d’habitudes et de traditions, concep-

tualisées par des constructions idéolo-

giques, religieuses et scientifiques qui 

donnent aux corps une apparence d’iné-

vitabilité naturelle (Stryker, 2014). Il parti-

cipe à l’identification de comportements 

et d’identités, ainsi qu’à la catégorisation 

tantôt figée, tantôt flexible des corps 

aux capacités biologiques différentes. La 

biopolitique implique ainsi un contrôle 

de la reproduction, ainsi que l’identifica-

tion subjective des désirs et plaisirs. Ain-

si, dans sa conception foucaldienne, la 

sexualité et le genre sont foncièrement 

interdépendants et interreliés. 

BIOPOLITIQUE

Pour poursuivre la réflexion

Foucault, M. (1976). Histoire de la 
sexualité 1. La volonté de savoir. Paris : 
Gallimard.
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BbBISEXUALITÉ /
PANSEXUALITÉ

(Sexualités non-binaires 
ou non-monosexuelles)

La bisexualité et la pansexualité peuvent 

être considérées comme des identités 

sexuelles non-binaires ou non-mono-

sexuelles. Elles sont adoptées par des 

personnes qui éprouvent une attirance 

sexuelle ou amoureuse à l’égard de plus 

d’un genre (Morandini, Blaszczynski et 

Dar-Nimrod, 2017). Elles se distinguent 

ainsi des orientations sexuelles tradition-

nelles que sont l’hétérosexualité et l’ho-

mosexualité. 

La binarité des orientations sexuelles re-

monterait au XIXe siècle lorsqu’une mé-

dicalisation de la sexualité fut opérée afin 

d’identifier les « perversions sexuelles » 

(notamment, homosexuelles). L’identifi-

cation binaire des identités sexuelles de-

viendra normative au milieu du XXe siècle 

divisant les individus en deux catégories 

exclusives : homosexuel.le.s et hétéro-

sexuel.le.s (Callis, 2014). Ce ne sera que 

dans les années 1980 que les personnes 

bisexuelles – ou se situant à l’extérieur de 

la binarité homosexualité / hétérosexua-

lité – commencent à revendiquer une re-

connaissance de leur identité et sexuali-

té au sein des organisations gaies et les-

biennes (Callis, 2014).

Les sexualités non-binaires ou non-mono-

sexuelles permettent, selon Callis (2014), 

de comprendre et d’étudier l’identité 

sexuelle en tant que construction et dé-

construction sociales. Selon l’autrice, 

plutôt que de se constituer à l’extérieur 

du système binaire des orientations 

sexuelles, ces identités ont permis la mise 

en exergue des incohérences présentes 

en son sein, créant un espace intermé-

diaire de plus en plus large et de plus en 

plus vaste à travers les années. Pour Callis 

(2014), cette espace « d’entre-deux » est 

un lieu de fluidité, de changement, de 

multiplication et de dissolution. 

http://homosexuel.le
http://rosexuel.le
http://rosexuel.le
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La bisexualité

La bisexualité, dans sa conception norma-

tive, est l’attirance amoureuse ou sexuelle 

envers les hommes et les femmes. Toute-

fois, selon Robinson (2017), la bisexualité 

peut également être un terme parapluie 

rassemblant toute personne ne s’identi-

fiant pas comme hétérosexuelles, gaies 

ou lesbiennes. En effet, certain.e.s au-

teur.e.s conçoivent la bisexualité en tant 

que point milieu situé entre l’hétéro-

sexualité et l’homosexualité, la position-

nant selon et à travers les monosexuali-

tés (Flanders et al., 2017). Ainsi située, la 

bisexualité pourrait comprendre toutes 

sexualités autres qu’hétérosexuelles et 

homosexuelles ; on ferait alors davan-

tage référence au « parapluie bisexuel » 

qui combinerait l’ensemble des sexuali-

tés (identités et orientations) non-mono-

sexuelles (telles que pansexuelles, om-

nisexuelles, polysexuelles, queer, fluide, 

homo et hétéro flexibles, et bi-curieux) 

(Robinson, 2017 ; Flanders et al. 2017). 

Dans cette optique, un large éventail 

de comportements, attirances et désirs 

sexuels seraient donc partie prenante du 

parapluie bisexuel. 

La pansexualité

La pansexualité peut être définie en tant 

qu’attirance sexuelle ou romantique pour 

les personnes indépendamment de leur 

expression de genre, de leur identité de 

genre ou de leur sexe biologique (Moran-

dini, Blaszczynski et Dar-Nimrod, 2017). 

Formée du préfixe grec « pan » signifiant 

tout ou chacun, la pansexualité peut être 

comprise comme l’orientation sexuelle 

ou l’identité sexuelle des personnes atti-

rées par tous les sexes et tous les genres 

(Jakubowski, 2014) . 

Sa principale différence vis-à-vis de la 

bisexualité, selon plusieurs auteur.e.s, 

consisterait à l’identité de genre des 

personnes désirées ; elles seraient essen-

tiellement hommes et femmes pour 

les personnes bisexuelles, tandis que 

la pansexualité inclurait une diversité 

de genre qui irait au-delà de la binari-

té normative (Flanders et al., 2017). La 

pansexualité serait ainsi non-binaire 

au sens où les personnes pansexuelles 

expérimenteraient une attirance envers 

un vaste répertoire de genres en reje-

tant explicitement les notions binaires 

de sexualités et de genre (Morandini, 
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BbBlaszczynski et Dar-Nimrod, 2017), tandis 

que les personnes bisexuelles seraient 

attirées uniquement par des hommes et 

des femmes. Toutefois, cette conception 

est critiquée par certain.e.s auteur.e.s 

mentionnant, notamment, plusieurs 

témoignages de personnes s’identifiant 

comme bisexuelles et qui ne seraient pas 

attirées seulement par des hommes et 

des femmes (Flanders et al., 2017). 

L’identité sexuelle queer

Finalement, le terme queer est également 

utilisé en tant qu’orientation sexuelle ou 

identité sexuelle. Plus largement défini 

ci-bas en tant que concept, mouvement 

politique et théorie (voir lettre « Q »), 

l’identité sexuelle queer peut également 

être incluse au sein des sexualités non-bi-

naires ou non-monosexuelles. Elle est 

notamment revendiquée par des indivi-

dus désirant transcender les conceptions 

binaires des orientations sexuelles et du 

genre, et ainsi défier les catégories nor-

matives (dont bisexuelles et pansexuelles) 

perçues comme restreintes, limitatives et/

ou oppressives (Morandini, Blaszczynski 

et Dar-Nimrod, 2017).
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BLANCHITÉ
La blanchité est, selon Vidal-Ortiz (2014), 

une construction structurante et structu-

rée du pouvoir qui, par ses opérations, 

cristallise les inégalités raciales tout en 

contribuant à l’invisibilité des personnes 

racisées. La blanchité s’établit selon des 

normes invisibles dont le processus oc-

troie aux personnes blanches un pou-

voir sur les autres personnes, et rend lé-

gitimes les discriminations à l’égard des 

personnes racisées (King, 2009). Permet-

tant à un groupe d’utiliser sa position de 

pouvoir à des fins de domination (Yee et 

Dumbrill, 2003), elle identifie des stan-

dards et normes de beauté, d’accessibi-

lité, de visibilité et d’acceptation différen-

ciées selon la couleur de la peau octroyant 

aux personnes blanches une situation de 

privilèges sociaux, politiques et culturels. 

Les constructions et conceptualisations 

de la blanchité sont donc géopolitiques, 

hiérarchisées et structurées autour des 

enjeux de classes et de statuts sociaux 

(Vidal-Ortiz, 2014).  

Selon Frankenber (1993), trois dimensions 

seraient intrinsèques à la blanchité : son 

positionnement avantagé et privilégié, 

son point de vue situé portant les Blancs 

à se regarder, à regarder les autres et à 

regarder la société, et, finalement, un en-

semble de pratiques culturelles généra-

lement invisibles et perçues comme uni-

verselles. Quant à Gabriel (1998), il iden-

tifie trois formes de pouvoir propres à la 

blanchité : l’exnomination qui réfère au 

pouvoir de ne pas être nommé, la natura-

lisation par laquelle la blanchité s’établit 

comme la norme en définissant les autres 

et non elle-même, et l’universalisation où 

la blanchité seule peut donner un sens 

à un problème et où sa compréhension 

devient la compréhension universelle et 

valable. 

La blanchité s’exprime notamment par 

la formation, en apparence neutre, des 

identités de genre, de classe et sexuelles 

à travers les conceptions, articulations 

et compréhensions normatives blanches 

(King, 2009). Ainsi, la blanchité des sexua-

lités et des genres engendre des consé-

quences notables sur les vécus et percep-

tions des personnes LGBTQ+ racisées. 

King (2009) mentionne notamment un si-

lence social quant aux identités, pratiques 

et désirs sexuels des femmes noires qui 

se distingueraient des représentations 

normatives et dichotomiques de leurs 

sexualités. Quant à l’homosexualité, la bi-
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Bbsexualité ou toute autre identité non-hé-

térosexuelle des personnes racisées, elles 

sont comprises et perçues comme fon-

cièrement incompatibles ou impossibles. 

Également, les constructions de genre, 

intimement liées aux vécus blancs et aux 

standards de beauté et d’expression de 

genre des majorités blanches, influencent 

et affectent les réalités et vécus des per-

sonnes LGBTQ+ racisées (Vidal-Ortiz, 

2014).

Pour poursuivre la réflexion

Brander Rasmussen, B., Klinenberg, 
E., Nexica, I. J. et Wray, M. (dir.) 
(2001). The Making and Unmaking 
of Whiteness, Durham : Duke 
University Press.

Frankenberg, R. (1993). White women, 
Race Matters: The social Construction of 
Whiteness, Londres : Routledge. 
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CISGENRECc Formé du préfixe latin « cis » signifiant 

« du même côté », le terme cisgenre est 

apparu dans les discours des militant.e.s 

et activistes trans durant les années 1990 

(Aultman, 2014 et Chamberland, 2019). 

Pour Aultman (2014), les individus cis-

genres possèdent, de la naissance à 

l’âge adulte, les organes masculins ou 

féminins (sexe) correspondant aux caté-

gories sociales que sont l’homme et la 

femme (genre) auxquelles ils et elles ont 

été assigné.e.s à la naissance. Pour An-

derson (2018), Ambra, Laufer et Da Silva 

Junior (2018) ainsi qu’Harper, Finnerty et 

al. (2013), cette définition peut être sim-

plifiée aux personnes dont l’identité de 

genre correspond au sexe qui leur est at-

tribué à la naissance. Le terme peut être 

considéré comme l’identification positive 

d’une identité « non-trans » et comme 

un moyen de valider le terme transgenre 

en tant que catégorie sociale (Aultman, 

2014). En effet, le terme cisgenre authen-

tifie les positions de privilèges et les com-

préhensions sociales normatives (cisnor-

mativité) à l’égard des personnes qui ne 

sont pas trans. Il permet de mettre en 

exergue les vécus, perceptions et réalités 

des personnes trans en les distinguant 

des personnes cisgenres.
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COMING-OUT / OUTING
Le coming-out est un processus à la fois 

personnel puisqu’il implique la compré-

hension, l’acceptation et la valorisation 

de son identité sexuelle et de genre, et à 

la fois interpersonnel en ce sens où il in-

duit un partage de ces informations avec 

autrui (Harper, Finnerty et al., 2013). Selon 

Amari (2012), la démarche du coming-out 

est individuelle et volontaire, en compa-

raison au outing qui réfère au dévoile-

ment de son identité sexuelle et de genre 

contre son gré. L’autrice évoque, toute-

fois, la frontière parfois mince entre les 

deux, considérant le coming-out comme 

un acte homonormatif de plus en plus 

coercitif notamment pour les personnes 

LGBTQ+ racisées. Cette coercition im-

plique des dynamiques de pouvoir et de 

différenciation sociale, séparant ceux et 

celles qui peuvent en parler de ceux et 

celles qui ne peuvent pas. 

Selon Woodruffe (2008), les impératifs 

homonormatifs du coming-out sont parti-

culièrement virulents pour les personnes 

immigrantes et leurs conséquences, tan-

gibles et néfastes (une possible isolation 

et perte de liens avec leur communauté 

et leur famille, notamment). L’injonction 

perçue et vécue au coming-out peut 

s’avérer inconciliable avec la préservation 

des liens familiaux et communautaires 

pour plusieurs personnes racisées (Gagné 

et Chamberland, 2008). Également, King 

(2009) énonce une critique au coming-out 

en évoquant sa capacité à renforcer l’idée 

selon laquelle l’identité sexuelle est une 

composante fixe des individus, qui doit 

être révélée aux autres afin qu’elle puisse 

être entérinée et reconnue (par soi et par 

les autres).

Pour poursuivre la réflexion

Murray, D. A. B. (2016). Real Queer? 
Sexual Orientation and Gender Identity 
Refugees in the Canadian Refugee 
Apparatus. Londres : Rowman & Littlefield 
International. 
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CRIME HAINEUX
La définition des crimes haineux – ou 

crimes motivés par la haine – est débattue 

au sein des instances juridiques et de la 

recherche universitaire, et aucun consen-

sus ne semble avoir été établi (Centre ca-

nadien de la statistique juridique, 2001). 

Ils peuvent être définis comme « un acte 

inspiré exclusivement par un préjugé à 

l’endroit d’une caractéristique de la vic-

time » ou encore comme « un crime ins-

piré en tout ou en partie par un préjugé » 

(Centre canadien de la statistique juri-

dique, 2001 : 8). Meyer (2010) les définit, 

quant à lui, comme tout acte de violence 

motivé par des préjugés. Dans tous les 

cas, ils se distinguent des autres crimes 

par leur motivation particulière, pouvant 

causer « un préjudice disproportionné 

non seulement à l’individu, mais aussi au 

groupe entier auquel s’identifie la vic-

time » (Centre canadien de la statistique 

juridique, 2001 : 8).

Les crimes haineux sont intimement liés 

aux systèmes d’oppression et s’avèrent 

être l’un des moyens utilisés par des indi-

vidus afin de maintenir les hiérarchies so-

ciales (Meyer, 2008). Ils peuvent engendrer 

des séquelles psychologiques particuliè-

rement néfastes puisqu’ils s’attaquent à 

un aspect central et essentiel de l’identité 

(Herek, 2009). Portée par une haine histo-

riquement raciale ou religieuse (pensons 

à la Shoah durant la Seconde Guerre 

mondiale ou à l’« épuration ethnique » 

en Yougoslavie), les crimes haineux com-

prennent désormais également les crimes 

ciblant l’orientation sexuelle ou l’identité 

de genre. Herek (2009) mentionne la stig-

matisation sexuelle (sexual stigma) qui 

s’avère, selon lui, intrinsèque aux crimes 

haineux à l’égard des personnes LGB-

TQ+. Il la définit comme un système de 

croyances culturelles dans lequel l’ho-

mosexualité est dénigrée, discréditée et 

socialement perçue comme inférieure à 

l’hétérosexualité (Herek, 2009). 
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Pour poursuivre la réflexion

Meyer, D. (2015). Violence against 
queer people : race, class, gender, 
and the persistence of anti-LGBT 
discrimination, New Brunswick et 
New Jersey : Rutgers University 
Press. 

Herek, G. M. et Berril, K. T. (dir.) 
(1992). Hate crimes confronting 
violence against lesbians and gay 
men, Newbury Park : Sage. 

Cc
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CULTURE
Selon Bourassa-Dansereau et Yoon 

(2017), la culture renvoie à un groupe 

d’individus et à une manière de vivre qui 

leur est partagée. Elle est constituée de 

codes, d’opinions, de valeurs, d’attitudes 

et de comportements (Bourassa-Danse-

reau et Yoon, 2017). La culture n’est pas 

innée, elle recouvre différents aspects se 

construisant en un système partagé par 

des individus et délimitant ainsi différents 

groupes (Hall, 1979). Elle est donc dyna-

mique, en changement et en constante 

évolution, et permet d’identifier des 

groupes en fonction de leur héritage et 

de leurs appartenances (Yee et Dumbrill, 

2003). L’identité culturelle est, selon Ta-

boada-Leonetti (1990), grandement assi-

gnée par le groupe majoritaire, tout en 

conservant son aspect malléable et auto-

déterminé par les individus.

Toutefois, Halualani et Nakayama (2010) 

rappellent que la culture n’est pas neutre 

et qu’elle est foncièrement impliquée 

dans des relations de pouvoir où des in-

dividus et communautés d’appartenance, 

dont les positionnements diffèrent, se 

disputent le contrôle de la production 

de sens. Ainsi, les auteurs indiquent que 

la culture est davantage qu’une entité 

commune à un groupe d’individus situés 

sur un territoire et qu’elle est constituée 

d’une mosaïque de significations et de 

représentations qui sont investies, réifiées 

ou discutées via divers schèmes d’intérêts 

et de pouvoir. Selon Martin et Nakayama 

(2000), la culture est ainsi un « lieu de 

lutte » basé sur des relations de pouvoir 

et des idéologies. 
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Dd
Selon la Charte des droits et libertés de 

la personne du Québec, une discrimina-

tion consiste en une « distinction, exclu-

sion ou préférence » ayant « pour effet de 

détruire ou de compromettre [le droit à 

l’égalité] » (LRQ c C-12, art. 10). Les dis-

criminations peuvent être définies par 

des actes, tant intentionnels qu’involon-

taires, établissant des distinctions injustes 

et préjudiciables, ayant des effets favo-

rables pour les membres répondant aux 

normes construites par la société ou par 

des groupes d’appartenance et défavo-

rables pour les membres n’y répondant 

pas (Oxman-Martinez et al., 2012 : 377). 

La Commission des droits de la personne 

et des droits de la jeunesse, dans son rap-

port de consultation sur le profilage ra-

cial et ses conséquences (2011), identifie 

trois types de discrimination. Le premier, 

la discrimination directe, consiste en un 

« traitement différent » avoué et recon-

nu, basé sur un « motif de discrimination 

prohibé ». Le deuxième, la discrimination 
indirecte, implique « l’application d’une 

règle, d’une politique ou d’une pratique » 

qui semble neutre, mais qui a réellement 

des effets néfastes sur les membres d’un 

groupe. Finalement, la discrimination 

systémique, « englobe à la fois la discri-

mination directe et indirecte, mais elle va 

beaucoup plus loin. Elle repose sur l’in-

teraction dynamique entre des décisions 

et des attitudes teintées de préjugés, ain-

si que sur des modèles organisationnels 

et des pratiques institutionnelles qui ont 

des effets préjudiciables, voulus ou non, 

sur les groupes protégés par la Charte ». 

DISCRIMINATION

Pour poursuivre la réflexion

Commission des droits de la personne et des 
droits de la jeunesse (2011). Profilage racial 
et discrimination systémique des jeunes raci-
sés : Rapport de la consultation sur le profi-
lage racial et ses conséquences, en ligne.
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GENREGg On doit au psychologue John Money 

l’origine du terme genre (dans sa défini-

tion identitaire) à la fin des années 1950 

et au début des années 1960. Il est alors 

intimement lié aux vécus des personnes 

intersexes pour qui leur sexe assigné à 

la naissance était parfois en incohérence 

avec leur « sexe » ressenti ou vécu (Mor-

land 2014). Par la création de ce terme, 

Money désirait alors le distinguer du 

terme sexe, le genre connotant alors l’as-

pect arbitraire des pronoms sexués en lin-

guistique (Morland, 2014). 

Selon Morland (2014), s’identifier (ou non) 

à un genre, c’est s’orienter de manière 

normative par rapport aux autres et re-

chercher la reconnaissance de ses com-

portements, de ses caractéristiques et de 

ses sensations que l’on considère davan-

tage importants qu’une description ex-

haustive des organes génitaux. Le genre 

s’avère central dans l’identité sexuelle et 

la construction large des identités, com-

prises au sein de hiérarchies sociales do-

minées par des normes, oppressions et 

privilèges (Worthington, Dillon et Bec-

ker-Shutte, 2005). Selon Butler (1990), le 

genre n’est pas le reflet d’un sexe assi-

gné ; selon elle, le sexe est un construit 
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social que le genre précède. Le sexe et le 

genre sont des constructions culturelles, 

sociales et politiques, préceptes de trans-

formations et changements potentiels.

Quant à l’identité de genre, elle peut être 

définie en tant qu’expérience intérieure 

et individuelle pouvant correspondre (ou 

non) au sexe assigné à la naissance. Elle 

est intimement liée aux ressentis et per-

ceptions du corps et aux expressions de 

genre – soit les expressions externes de 

l’identité de genre – telles que les vête-

ments, la voix ou les manières (Hamzić, 

2011). Elle relève ainsi d’une conception 

individuelle et personnelle, à la différence 

du sexe qui est assigné et déterminé par 

autrui, dès la naissance. 

Pour poursuivre la réflexion

Butler, J. (2005, org. 1990). Trouble dans 
le genre. Le féminisme et la subversion de 
l’identité. Paris : La Découverte. 
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HÉTÉRONORMATIVITÉHh L’hétéronormativité définit les normes 

de sexe, de genre, de sexualité et de 

reproduction en tant qu’entités fixes et 

prédéfinies. Elle pose l’hétérosexualité 

au centre et renvoie les autres orienta-

tions sexuelles en périphérie. Elle consi-

dère l’hétérosexualité en tant que forme 

« naturelle » – en plus d’en être la seule 

« acceptable » – de la sexualité et la seule 

avenue possible à la reproduction (Lasio 

et al., 2019). 

L’hétéronormativité est une forme d’hé-

gémonie basée sur une articulation nor-

mative du sexe, du genre et des désirs 

(Lasio et al., 2019). Elle induit la concep-

tion que l’ensemble des individus suit 

ou se doit de suivre les normes tradition-

nelles de l’hétérosexualité (Harper, Fin-

nerty et al., 2013). Une vision essentialiste 

du sexe, de la sexualité et de la famille 

est ainsi intimement liée à sa concep-

tualisation (van Eeden-Moorefield et al., 

2011). King (2009) indique que cette hé-

téronormativité est très souvent blanche 

et bourgeoise, impliquant une alliance 

intrinsèque aux conceptions normatives 

classistes et racistes des sexualités. 
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Durant la période d’après-guerre, dans 

les années 1950, l’homonormativité était 

comprise comme une politique assimila-

tionniste promulguant un modèle unique 

d’homosexuels basé sur leur adhésion à 

l’hétéronormativité et sur leur capacité à 

« passer pour » des hétérosexuels (Lasio 

et al., 2019). Aujourd’hui, une nouvelle 

forme d’homonormativité se développe, 

soit l’homonormativité libérale qui ne 

conteste pas les hypothèses et insti-

tutions hétéronormatives dominantes, 

mais les maintient au contraire en place 

grâce à la promotion d’une « culture ho-

mosexuelle » privatisée et dépolitisée 

(Duggan, 2003). Elle détermine l’égalité 

sexuelle selon l’accès aux institutions de 

la vie privée, au libre marché et au patrio-

tisme (Duggan, 2003). 

L’homonormativité des mouvements so-

ciaux LGBTQ+ ne conteste pas nécessai-

rement l’hétéronormativité dominante et 

peut contribuer, au contraire, à son statu 

quo (Lasio et al., 2019). Elle reproduit le 

modèle hétéronormatif de la reproduc-

tion, de la parenté et de la parentalité 

(Lasio et al., 2019), et implique l’accepta-

tion, la normalisation et la reproduction 

des idéaux familiaux hétérosexuels au 

sein des communautés LGBTQ+ (van Ee-

den-Moorefield et al., 2011). 

L’homonormativité induit le respect, le 

renforcement et la reproduction des va-

leurs des groupes dominants, notamment 

blancs, hétérosexuels et bourgeois (Lasio 

et al., 2019). La commercialisation, la visi-

bilité et le mariage deviennent alors des 

éléments prioritaires au sein des mouve-

ments LGBTQ+ dominants, tandis que 

toutes plateformes mettant en exergue 

les différences visibles entre les personnes 

homosexuelles – notamment sur des en-

jeux raciaux et classistes – sont écartées 

(King, 2009). Ainsi, l’homonormativité im-

plique également une conception nor-

mative de l’homosexualité en tant que 

blanche et bourgeoise, et appose une 

homophobie latente à l’ensemble des 

communautés ethnoculturelles.

HOMONORMATIVITÉ
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Pour poursuivre la réflexion

Duggan, L. (2003). The twilight 
of equality: Neoliberalism, 
cultural politics, and the attack on 
democracy. Boston : Beacon Press. 

HOMOPHOBIE / 
HÉTÉROSEXISME
Contraction des termes homo (du grec, 

omos, soit « un, même, commun, uni ») et 

phobie (du grec, phobos, soit « faire peur, 

fuir »), l’homophobie a été conceptuali-

sée pour la première fois dans les années 

1970 par deux psychologues, Weinberg 

et Smith. Weinberg la définissait alors en 

tant que maladie pathologique aversive à 

l’homosexualité (cité dans Chamberland 

et Lebreton, 2012). Dans les années 1980, 

le terme gagne en popularité avec, no-

tamment, la crise du VIH/Sida. Lorsqu’il 

entre dans les dictionnaires de langue 

française, il ne fait plus référence à une 

peur, mais plutôt à une hostilité et un re-

jet à l’égard de l’homosexualité (Banens, 

2011). Il impliquerait donc une hostilité 

(Borillo, 2001), des attitudes négatives 

(Chamberland et Théroux-Séguin, 2014) 

ou un inconfort, un malaise, mais aussi 

une haine et une violence (Chamberland 

et Lebreton, 2012) à l’égard des per-

sonnes homosexuelles, hommes comme 

femmes. 
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HOMOPHOBIE / 
HÉTÉROSEXISME

Dès le départ, une critique importante est 

portée au terme puisqu’il implique, selon 

Banens (2011 : 28), que « c’est l’homo-

sexuel qui fait peur et l’homophobe qui 

souffre ». Bien que sa définition ne soit 

plus articulée autour de la peur, le terme 

demeure problématique, selon Cham-

berland et Lebreton (2012) puisqu’il met 

en exergue les impressions et actions des 

individus en occultant les schèmes d’op-

pression et de pouvoir intrinsèques à ces 

vécus individuels. Certain.e.s auteurs et 

autrices préfèrent, ainsi, l’utilisation du 

concept d’hétérosexisme puisqu’il impli-

querait davantage un processus macro et 

systémique de négation et d’infériorisa-

tion de l’homosexualité, engendrant des 

conséquences notamment discrimina-

toires sur les plans idéologiques, institu-

tionnels, légaux et politiques (Chamber-

land et Lebreton, 2012). 

Hh
Pour poursuivre la réflexion

Les travaux et recherches de la Chaire de 
recherche sur l’homophobie de l’UQAM :
 https://chairehomophobie.uqam.ca/

https://chairehomophobie.uqam.ca/
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IDENTITÉ

Ii
L’identité a été définie et conceptuali-

sée par plusieurs auteurs et autrices de 

toutes les disciplines, tels que Lipians-

ky et al. (1990), Camilleri (1990), Maalouf 

(1998) et Tabaoada-Leonetti (1990). Pour 

ce dernier, notamment, l’identité est « un 

“sentiment d’être” par lequel un individu 

éprouve qu’il est un “moi”, différent des 

“autres” » (Tabaoada-Leonetti, 1990 : 43). 

Elle serait ainsi constituée à la fois d’une 

appartenance collective et interactive, 

et d’une conscience subjective et indivi-

duelle. 

L’identité serait unique et personnalisée, 

singulière à chaque individu, bien que 

constituée d’appartenances plurielles. 

Gallant et Pilote (2013 : 5) la conçoivent 

en tant que « constellation d’apparte-

nances ». Selon Maalouf (1998), les indi-

vidus ne portent pas plusieurs identités, 

mais une seule identité qui est constituée 

d’appartenances plurielles, avec ses di-

verses tangentes et variables. Il indique 

qu’il est impossible de compartimen-

ter, de répartir ou de diviser l’identité 

et qu’elle est constituée de diverses fa-

cettes changeantes et malléables. Cette 

identité multiple recouvre une complexi-

té déterminée par la construction de liens 

entre les divers groupes d’appartenance.

Pour poursuivre la réflexion

Maalouf, A. (1998). Les identités 
meurtrières. Paris : Grasset. 
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L’intersectionnalité fut développée par 

la professeure Kimberlé Crenshaw dans 

les années 1990. Son origine serait toute-

fois attribuée aux mouvements militants 

afroféministes aux États-Unis ; on en re-

trouve des fondements, bien que portant 

d’autres noms et appellations, à la fin du 

XIXe et au début du XXe siècle. En effet, 

Cooper (1892) et Du Bois (1920) auraient 

été les premiers à s’intéresser à la simulta-

néité et à la co-constitution des systèmes 

d’oppression, ainsi qu’aux dynamiques 

entre identité et conjonctures sociales 

influençant les vécus des personnes 

afroaméricaines aux États-Unis (Harper 

et Kurtzman, 2014). Le discours de So-

journer Truth, en 1851, intitulé « Ain’t I a 

Woman », est également fréquemment 

mentionné comme relevant d’une im-

portance essentielle à la constitution de 

l’intersectionnalité. Truth, dans cette allo-

cution, condamne le patriarcat, mais ac-

cuse également les féministes blanches 

de manipuler et d’assimiler l’histoire des 

femmes afroaméricaines afin de légitimer 

leur conception universaliste du fémi-

nisme (Crenshaw, 2011). 

Dans sa conception académique, l’inter-

sectionnalité visait, à ses débuts, à ex-

plorer les identités des femmes essen-

tiellement afroaméricaines, ainsi que leur 

positionnement social, leurs expériences 

d’inégalité et de violence structurées par 

des systèmes de domination. Elle est au-

jourd’hui répandue dans davantage de 

groupes sociaux ; elle est désormais uti-

lisée afin de réfuter tout cloisonnement 

des catégories sociales et de postuler 

l’interaction des inégalités sociales tant 

dans sa production que dans sa repro-

duction (Bilge, 2009). Elle postule qu’il est 

impossible d’analyser les systèmes de do-

mination de manière séparée et que leur 

articulation entraîne des effets imbriqués, 

simultanés et interactifs.

McCall et Hancock proposent une ap-

proche plus dynamique et globale de l’in-

tersectionnalité (citées par Marx Ferree, 

2011). Elles la conçoivent non pas par des 

points d’intersection, mais en tant que 

dimensions dynamiques, en changement 

et mutuellement construites. La prise en 

compte des spécificités des expériences 

construites à partir d’interactions sociales 

(Lutz et al., 2011), la considération des iné-

galités socioculturelles et économiques 

ainsi que les discriminations peuvent 

donc être analysées dans une approche 

INTERSECTIONNALITÉ
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intersectionnelle. C’est dans cette op-

tique que Lubhéid et Cantú (2005) em-

ploient l’analyse intersectionnelle afin de 

comprendre l’implication de la sexualité 

dans les relations de pouvoir, de domi-

nation et de résistance dans un contexte 

migratoire.

Pour poursuivre la réflexion

Crenshaw, K., Gotanda, N. et Peller, G. 
(dir.) (1996). Critical Race Theory : The 
Key Writings That Formed the Mouvement, 
New York : The New Press. 

Hill Collins, P. et Bilge, S. (2016). 
Intersectionality, Hoboken : Wiley.
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INTERSEXE / INTERSEXUATION IiL’origine du terme intersexe remonte-

rait à 1915 lorsque le zoologiste Richard 

Goldschmidt l’emploie pour la première 

fois afin de décrire les papillons aux ca-

ractéristiques sexuelles atypiques. La 

définition fut rapidement élargie pour 

inclure les humains, mais le mot « her-

maphrodite » demeurera le terme ma-

joritairement employé tout au long du 

XXe siècle (Morland, 2014). La définition 

clinicienne de l’intersexuation renvoie 

principalement aux attributs qui ne sont 

pas apparents à la surface du corps, no-

tamment les chromosomes XXY ou la 

production d’hormones telles que la tes-

tostérone et l’œstrogène (Morland, 2014). 

Elle est majoritairement comprise comme 

une incapacité médicale à classer le corps 

dans l’un des deux « sexes ». 

Encore aujourd’hui, les parents qui dé-

cident de ne pas procéder à une chirurgie 

de « réassignation » de sexe sont taxés 

de négligence. La chirurgie génitale est 

perçue comme une sorte de traitement 

psychologique préventif qui se base sur 

l’idée que l’identité de genre de cette 

personne découlera de son expérience 

anatomique sexuée (Morland, 2014). 

Ainsi, s’identifier en tant que personne in-

tersexe, c’est à la fois affirmer que cette 

« réassignation » ne fonctionne pas – no-

tamment en identifiant que les interven-

tions médicales renforcent l’étrangeté 

des attributs intersexes – et à la fois lutter 

pour que ces chirurgies soient abolies, 

notamment parce qu’elles discriminent 

les individus sur la base des caractéris-

tiques de genre stéréotypées, immuables 

et binaires (Morland, 2014). 



38

ISLAMOPHOBIE
La diffusion contemporaine du terme is-

lamophobie remonterait à 1997, lors de 

la publication du rapport du Runnymede 

Trust en Grande-Bretagne intitulé Islamo-

phobia : A challenge for us all. Dans ce 

rapport, on définit l’islamophobie en tant 

que crainte ou haine de l’islam, et en tant 

que peur et hostilité à l’égard de tous les 

musulman.e.s (Asal, 2014 : 18). Certains 

auteurs, tels que Modood (1997), esti-

ment que l’islamophobie est davantage 

raciale, en ce qu’elle s’exprime par une 

forme de racisme culturel, bien plus que 

religieux. L’islamophobie peut en effet se 

rapprocher du racisme, tant dans sa théo-

risation que dans ses fondements et dans 

ses objectifs. Elle serait donc souvent 

comparée à l’antisémitisme, puisqu’elle 

relèverait d’un processus de « racialisa-

tion religieuse ». D’autres auteurs et au-

trices conceptualisent l’islamophobie 

plutôt dans ses variables séculières. C’est 

le cas, notamment, de Bleich (2011) qui 

définit l’islamophobie par des discours 

négatifs à l’endroit de l’islam et des mu-

sulman.e.s. 

Les expressions de l’islamophobie sont 

diverses et seraient liées, selon Rachédi 

(2008), à des craintes irrationnelles en-

tretenues à l’égard des religions. L’utili-

sation de rhétoriques opposant le moi 

et l’Autre, l’authentique et l’illégitime, 

l’inclus et l’exclu serait valorisée pour jus-

tifier des propos islamophobes (Bérubé, 

2009). Selon Razack (2008), trois figures 

seraient emblématiques du discours de 

justification de marginalisation des mu-

sulman.e.s, soit l’homme musulman dan-

gereux, la femme musulmane menacée 

et l’Européen civilisé qui les définirait par 

contraste. La discrimination à l’emploi et 

l’intolérance face aux manifestations de 

signes religieux seraient également, se-

lon Leroux (2013), des conséquences de 

la montée des sentiments islamophobes 

dans les sociétés occidentales. 

Des discriminations et perceptions isla-

mophobes peuvent être présentes au 

sein des communautés LGBTQ+ au Qué-

bec, ciblant les personnes LGBTQ+ mu-

sulmanes en particulier et les personnes 

LGBTQ+ originaires de l’Afrique du Nord 

et du Moyen-Orient en général. Une 

conception stéréotypée et discriminatoire 

de la religion musulmane est parfois véhi-

culée au sein des communautés LGBTQ+ 

au Québec ; certain.e.s de ses membres 

la conceptualisent comme irrémédiable-
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ment patriarcale et incompatible avec les 

cultures et démocraties occidentales et 

homonormatives (Rahman, 2010). Éga-

lement, un rejet à l’égard des religions 

peut y être véhiculé, produisant chez les 

personnes LGBTQ+ musulmanes un sen-

timent d’exclusion vis-à-vis ces commu-

nautés et ses membres, ne répondant pas 

à leurs injonctions homonormatives sécu-

lières (de Repentigny-Corbeil, 2020). Ces 

injonctions découlent de conceptions et 

perceptions séculières et antithétiques 

aux compréhensions homonormatives 

des communautés LGBTQ+. Cette hosti-

lité à l’égard des religions et de ses ma-

nifestations (Leroux, 2013) se manifeste 

notamment par des discriminations et 

violences islamophobes. 

Pour poursuivre la réflexion

Razack, S. (2008). Casting Out: The Evic-
tion of Muslims from Western Law and Poli-
tics, Toronto : University of Toronto Press.

Ii
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LESBOPHOBIE

Ll
Le terme lesbophobie est né d’une volon-

té de souligner et de mettre en exergue 

l’hostilité vécue et perçue à l’égard des 

lesbiennes, souvent occultée par la 

« fausse neutralité » du terme homopho-

bie majoritairement associé aux hommes 

homosexuels (Arc et Vallozzo, 2012). La 

lesbophobie met également en exergue 

la double discrimination sexiste et homo-

phobe dont sont sujettes les lesbiennes 

(Monheim, 2014). Elle se distingue ainsi 

de l’homophobie – sans toutefois s’en 

dissocier – en ce sens où elle est spéci-

fique aux lesbiennes qui sont confrontées 

à deux formes complexes d’oppression, 

la première à titre de femme et la deu-

xième à titre d’homosexuelle (Arc et Val-

lozzo, 2012).

Les actes lesbophobes peuvent être 

multiples : agressions, discriminations, 

violences physiques, psychologiques, 

sexuelles, etc. Elles peuvent provenir tant

d’individus (famille, collègues de travail, 

ami.e.s et membres d’associations ou 

communautaires) que d’instances poli-

tiques, juridiques et sociales. Arc et Val-

lozzo (2012) indiquent qu’un comporte-

ment méprisant ou discriminatoire en-

vers une femme n’est lesbophobe que si 

la femme en question s’identifie ou est 

identifiée en tant que lesbienne, et est 

motivé par des représentations, stéréo-

types et conceptions négatives à l’endroit 

des lesbiennes. 

Pour poursuivre la réflexion

Lebreton, C. (2017). Adolescences 
lesbiennes : De l’invisibilité à la 
reconnaissance, Montréal : les éditions du 
remue-ménage.
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L’acronyme LGBT (et par la suite LGBTQ+) 

est né d’une volonté d’inclusion et de re-

connaissance des personnes trans au sein 

des mouvements politiques gais et les-

biens à la fin des années 1990 et au dé-

but des années 2000 aux États-Unis (Mu-

rib, 2014). En effet, l’acronyme LGB était 

alors utilisé de plus en plus fréquemment 

depuis les années 1980. Compris comme 

un terme parapluie, LGBTQ+ comprend 

notamment, mais pas exclusivement, les 

personnes lesbiennes, gaies, bisexuelles, 

trans, queer, intersexes, asexuelles et 

bi-spirituelles. On retrouve au cœur des 

identités LGBTQ+ l’orientation sexuelle, 

l’identité de genre et l’expression de 

genre, fondatrices d’une identité person-

nelle et d’une affiliation à un groupe d’ap-

partenance (Rivers et Swank, 2017). 

L’acronyme vise à reconnaître et à mettre 

en exergue la diversité des orientations 

sexuelles, des identités sexuelles et des 

identités de genre. La principale critique 

portée à l’égard de l’acronyme est sa 

consolidation qui engendre une fausse 

perception de solidarité entre les diffé-

rents individus qui y sont inclus (Murib, 

2014). Également, les intérêts politiques, 

sociaux et juridiques peuvent varier selon 

les individus présents au sein des com-

munautés LGBTQ+ et leur union au sein 

d’un seul mouvement peut éclipser, voire 

inhiber les intérêts particuliers de certains 

groupes au profit d’intérêts des plus pri-

vilégié.e.s. 

Quant au terme LGBTQ+ racisé.e.s, il in-

clue toutes personnes non blanches – dé-

signées par certain.e.s selon l’appellation 

« minorités visibles » – des communautés 

LGBTQ+. En raison de leur identité aux ap-

partenances multiples, notamment dans 

ses composantes raciales, sexuelles et de 

genre, elles se retrouvent à l’intersection 

de multiples schèmes d’oppression et de 

discrimination. Malheureusement, peu de 

données quantitatives nous permettent 

de mettre en exergue leurs réalités et vé-

cus spécifiques au Québec et au Canada 

; il nous est toutefois possible de consta-

ter leur surreprésentation au sein des po-

pulations itinérantes et leur haut taux de 

décrochage scolaire au Canada (Almeida, 

2019). Le Conseil québécois LGBT, dans 

son Rapport sur le racisme systémique 

LGBT / LGBTQ+ / 
LGBTQ+ RACISÉ.E.S
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vécu par la communauté LGBTQ+ mon-

tréalaise (Almeida, 2019), fait notamment 

état de discriminations importantes au lo-

gement, de violences policières, de hauts 

taux d’agressions, d’homicides et de sui-

cides ainsi que d’une grande précarité à 

l’emploi. 
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NnLa non-binarité implique un refus de la 

bicatégorisation des identités de genre, 

en plus d’en critiquer les conceptions 

rigides. Notion parapluie, elle fait réfé-

rence à des identités de genre perçues 

comme « hors-normes » (Poirier et al., 

2019). Les personnes non-binaires ou 

genderqueer – qui est davantage uti-

lisé par les Anglo-saxons selon Poirier 

et al. (2019) – revendiquent une identi-

té de genre qui ne correspond pas aux 

normes et conceptions binaires hommes 

/ femmes (Marignier, 2018). Elles peuvent 

détenir une identité de genre fixe et in-

tégrer des expressions de genre à la fois 

masculines et féminines (comme les per-

sonnes androgynes, par exemple), dé-

tenir une identité de genre variable et 

en mouvement (comme les personnes 

bigender ou genderfluid), posséder une 

« troisième » identité de genre qui n’est 

ni homme ni femme, ou encore, ne dé-

tenir aucun genre (comme les personnes 

agender ou gender neutral) (Richards et 

al., 2016). Bien que faisant essentielle-

ment référence aux identités de genre, 

la non-binarité peut également être liée 

aux orientations sexuelles puisqu’elle im-

plique une sexualité sortant des cadres 

homosexuels et hétérosexuels (Marignier, 

2018). 

Bien que la non-binarité soit perçue 

comme un phénomène nouveau et 

contemporain, ses origines militantes et 

activistes se retrouvent dans les mouve-

ments trans, queer et bisexuels qui re-

mettent en cause la binarité du genre et 

de la sexualité depuis plusieurs décennies 

(Bergman et Barker, 2017). L’augmenta-

tion de sa popularité est principalement 

due aux nouvelles technologies de l’infor-

mation et, plus particulièrement, aux ré-

seaux sociaux ; Bergman et Barker (2017) 

identifient la « révolution » de genre de 

Facebook en 2014 comme l’un des points 

de départ d’une prise de conscience so-

NON-BINARITÉ 
DE GENRE 

(Genderqueer)
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ciale et collective de la non-binarité. L’ac-

tivisme non-binaire milite pour le droit à 

l’auto-détermination du genre, le déve-

loppement et l’utilisation d’un langage 

inclusif, ainsi que la mise en place d’es-

paces publics neutres (Bergman et Barker, 

2017). Également, un désir d’éducation et 

de sensibilisation aux identités de genre 

est évoqué afin d’améliorer les compré-

hensions culturelles propres aux genres 

et d’offrir un soutien et des ressources 

aux personnes non-binaires (Bergman et 

Barker, 2017). 

Pour poursuivre la réflexion

Richards, C., Bouman, W. P. et 
Barker, M.-J. (2017). Genderqueer 
and Non-Binary Genders, Londres : 
Palgrave Macmillan
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OoSelon l’American Psychological Asso-

ciation (APA), l’orientation sexuelle fait 

référence au genre de la personne pour 

laquelle nous ressentons une attirance 

(Rivers et Swank, 2017). Quant à Moran-

dini, Blaszczynski et Dar-Nimrod (2017), 

ils la définissent comme la tendance d’un 

individu à ressentir, à divers degrés, une 

attirance sexuelle, une excitation ou du 

désir à l’égard des hommes, des femmes, 

ou des deux. Finalement, Blais (2008) dé-

finit l’orientation sexuelle selon le genre 

des partenaires sexuels ou désirés. No-

nobstant la définition, il demeure ce-

pendant difficile d’identifier des critères 

précis à l’authentification d’une orienta-

tion sexuelle. En effet, l’auto-identifica-

tion peut s’avérer relative en raison de 

définitions « occidentalo-centrées » de 

l’homosexualité, de l’hétérosexualité et 

de la bisexualité, en plus d’en impliquer 

des sexualités fixes et figées. Selon Ham-

zić (2011), les définitions à utiliser dans 

le cadre de recherches queer devraient 

provenir des principes du Yogyakar-

ta puisqu’ils représentent une tentative 

réussie de surmonter les représentations 

binaires du genre et de la sexualité. Ces 

principes définissent l’orientation sexuelle 

comme la capacité de chaque personne 

à ressentir une attirance émotionnelle, 

affective et sexuelle pour des personnes 

de genre différent, de même genre ou de 

plusieurs genres (Hamzić, 2011 : 240).

Quant à l’identité sexuelle, elle s’avère 

intimement liée au développement et à 

la construction identitaire des individus 

au-delà des pratiques sexuelles. Selon 

Morandini, Blaszczynski et Dar-Nimrod 

(2017), elle fait non seulement référence à 

l’orientation sexuelle, mais englobe éga-

lement d’autres aspects de la sexualité, 

tels que l’attirance pour certaines parti-

cularités individuelles sans distinction ou 

spécificité de genre, l’attirance sexuelle 

uniquement dans un contexte amoureux 

et romantique, la préférence pour des 

activités sexuelles particulières ou un cer-

tain type de relations sexuelles et amou-

reuses.

ORIENTATION 
SEXUELLE / IDENTITÉ 
SEXUELLE
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PARAPLUIE

Pp
Le terme parapluie gagne en popularité au début des 

années 1990 au sein des mouvements LGBTQ+ et des 

études de genre afin de rassembler divers termes et iden-

tités non-normatives sous une même expression inclusive 

(Singer, 2014). Le parapluie peut permettre la création d’un 

imaginaire agrégatif qui comporte une multitude d’iden-

tités et d’orientations pouvant se multiplier et se densifier 

à travers le temps (Singer, 2014). Les éléments constitutifs 

des parapluies ne sont donc pas limités et fixes et d’autres 

identités et orientations peuvent y être ajoutées au fil du 

temps. Les parapluies peuvent être utiles en ce sens qu’ils 

permettent aux personnes dont leur identité de genre ou 

sexuelle est non conforme aux normes sociales de fusion-

ner leurs mobilisations communautaires et politiques, en 

plus d’en rassembler les ressources et méthodes (Singer, 

2014). Les parapluies bisexuel, queer, LGBTQ+ et trans en 

sont des exemples. 

w
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Le terme queer, compris à sa base en tant 

qu’insulte dirigée envers les minorités 

sexuelles signifiant « étrange » et « bi-

zarre » (Ahmed, 2017), fut repris en tant 

que slogan par les personnes LGBT+, à 

la fin des années 1980 et au début des 

années 1990 (Love, 2014). Selon Miller 

(2015), l’identité queer inclut aujourd’hui 

une multitude d’expériences qui trans-

cendent les catégories normatives de 

genre et d’orientation sexuelle. Le terme 

peut ainsi référer à un éventail de désirs, 

représentations et pratiques sexuelles et 

de genre non-normatives, comme il peut 

également faire référence à un mouve-

ment historico-politique de déconstruc-

tion des normativités et rigidités sexuelles 

et de genre (Love, 2014).

À l’instar de l’intersectionnalité, les ori-

gines politiques des théories queer sont 

importantes ; elles se construisent et se 

conceptualisent à travers un projet poli-

tique de reconnaissance et de valorisa-

tion des diversités de genre (de Lauren-

tis, 2011) dans un contexte d’épidémie 

du VIH/Sida (Browne et Nash, 2016). 

Les théories queer ont fait leur appari-

tion au sein des programmes d’études  

gaies et lesbiennes, ainsi que féministes, 

sous l’influence notable de philosophes 

poststructuralistes (St-Hilaire, 1999). Elles 

recouvrent aujourd’hui plusieurs dimen-

sions : elles sont à la fois un concept 

académique, une approche théorique, 

une perspective politique et une forme 

d’auto-identification (Browne et Nash, 

2016). Les théories queer s’opposent à 

la conceptualisation de l’homosexualité 

à travers l’hétérosexualité (Ahmed, 2006) 

et tendent à déconstruire la conception 

fixe et normative des identités sexuelles 

(Chamberland et Lebreton, 2012)

QUEER /  
THÉORIES QUEER

Pour poursuivre la réflexion

Ahmed, S. (2006). Queer Phenomenology. 
Orientations, objects, others. Durham et 
Londres : Duke University Press.

Qq
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RACE / 
RACIALISATIONRr Le concept de race est un mécanisme 

de base du pouvoir, écrivait Foucault en 

1997. La race en tant que catégorie bio-

logique ou sociale n’existe pas (Yee et 

Dumbrill, 2003) ; elle est donc un construit 

politique ou un « mythe social » comme 

le conceptualise l’UNESCO en 1978 dans 

sa Déclaration sur la race et les préju-

gés raciaux. Selon Stryker (2014), elle est 

constitutive d’un enchevêtrement de va-

leurs culturelles hiérarchisant les attributs 

biologiques afin d’en produire des caté-

gories distinctes basées sur des schèmes 

de pouvoir et de privilège. 

Sa conceptualisation et utilisation est tou-

tefois possible lorsqu’elle est considérée 

comme étant un effet idéologique des 

relations sociales qui sont, quant à elles, 

racisées et racialisantes (Yee et Dumbrill, 

2003). Pour Yee et Dumbrill (2003), le 

concept de race – en tant qu’entité poli-

tique et non comme marqueur social se-

lon les couleurs de la peau – est même 

nécessaire, car il implique des position-

nements et vécus structurels au sein des 

sociétés. Réduire les concepts de race et 

d’ethnicité aux concepts d’identité et 
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de culture inhibe les discriminations et 

violences à l’endroit des personnes raci-

sées, en plus d’invisibiliser les privilèges 

systémiques propres à la blanchité selon 

eux. Ainsi, il s’avère essentiel de mettre 

en exergue le processus de racialisation 

effectif dans nos sociétés et les origines 

historiques des privilèges, pouvoirs et op-

pressions raciales. À ce titre, la racialisa-

tion est, selon Zaman (2010), un processus 

systémique et structurel qui exclut, margi-

nalise, infériorise et désavantage certains 

groupes et populations selon une caté-

gorisation de leurs caractéristiques biolo-

giques. Ainsi, bien plus qu’une mosaïque 

de pratiques et de traditions culturelles 

(Yee et Dumbrill, 2003), les différences 

raciales engendrent des conséquences 

réelles et tangibles brimant l’accès à cer-

taines ressources et opportunités. 

Pour poursuivre la réflexion

Back, L. et Solomos, J. (dir.) (2000). Theo-
ries of Race and Racism: A reader, Londres : 
Routledge.
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RACISME
Selon Labelle (2010), le racisme serait 

constitué d’un ensemble structuré de ma-

nifestations – telles que des préjugés et 

discriminations – et de niveaux – tels que 

le racisme politique ou le racisme d’État. Il 

implique du harcèlement, des discrimina-

tions, des préjugés et des structures op-

pressives à l’égard de personnes ciblées 

en raison de leur race ou leurs apparte-

nances culturelles (Harper, Finnerty et al., 

2013). Foucault (1997) conçoit le racisme, 

quant à lui, comme une biologisation ar-

tificielle des différences sociales, cultu-

relles, linguistiques et/ou économiques 

au sein d’une population prétendument 

moniste. L’UNESCO, en son article 2.2 de 

la Déclaration sur la race et les préjugés 

raciaux, définit le racisme comme suit : 

Le racisme englobe les idéologies 

racistes, les attitudes fondées sur 

les préjugés raciaux, les comporte-

ments discriminatoires, les disposi-

tions structurelles et les pratiques 

institutionnalisées qui provoquent 

l’inégalité raciale, ainsi que l’idée 

fallacieuse que les relations discrimi-

natoires entre groupes sont morale-

ment et scientifiquement justifiables; 

il se manifeste par des dispositions 

législatives ou réglementaires et par 

des pratiques discriminatoires, ainsi 

que par des croyances et des actes 

antisociaux; il entrave le développe-

ment de ses victimes, pervertit ceux 

qui le mettent en pratique, divise 

les nations au sein d’elles-mêmes, 

constitue un obstacle à la coopéra-

tion internationale, et crée des ten-

sions politiques entre les peuples; 

il est contraire aux principes fonda-

mentaux du droit international et, 

par conséquent, il trouble gravement 

la paix et la sécurité internationales.

Le racisme peut s’appuyer sur la conviction 

qu’une race est meilleure que les autres, 

tel que ce fut le cas historiquement durant 

les diverses colonisations (Harper, Finner-

ty et al., 2013). Labelle (2006) nomme ce 

type de racisme comme « classique ou 

colonial » et le définit par la croyance 

d’une supériorité biologique, basée sur 

la conception de races distinctes, don-

nant une légitimité à la suprématie et à 

la domination de certains groupes consi-

dérés comme inférieurs. Historiquement, 

le racisme impliquait une subordination, 

l’esclavage, le colonialisme et la ségréga-

tion des individus sur la base d’une divi-
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Rrsion raciale (Yakushko, 2009). Aujourd’hui, 

il peut toutefois également s’appuyer sur 

des préjugés à l’égard de certaines per-

sonnes ou groupes d’individus, ou encore 

par des discriminations et stigmatisations 

basées sur des « attributs » fixes et pé-

joratifs (physiques, génétiques ou biolo-

giques) (Wieviorka, 1991). Dans tous les 

cas, les rapports de pouvoir y sont essen-

tiels et fondateurs (Labelle, 2006). 



52

TRANS /
TRANSGENRETt Le terme transgenre a longtemps été 

octroyé à Virginia Prince qui s’est identi-

fiée aux termes « transgenderal » à par-

tir de 1969 et « transgenderist » à partir 

de 1978, afin de nommer l’acte délibéré 

de vivre à temps plein dans un rôle de 

genre social différent de celui assigné à 

la naissance sans toutefois effectuer une 

chirurgie d’affirmation de genre (Wil-

liams, 2014). Elle n’a toutefois jamais utili-

sé le terme transgenre dans sa définition 

et conception contemporaine inclusive. 

En 1984, la revue TV-TS Tapestry publie 

un article évoquant la communauté trans-

genre ; le terme est alors compris comme 

un terme parapluie incluant toutes per-

sonnes « transexuelles » et « travesties » 

(Williams, 2014). Au milieu des années 

1980, le terme est alors élargi afin d’y in-

clure toute personne dont le genre est 

variable. 

Au début des années 1990, il était com-

pris comme un terme générique décrivant 

une variété d’identités de genre et de 

communautés aux États-Unis (Williams, 

2014). Il visait à inclure une gamme de re-

présentations, de pratiques et de forma-

tions communautaires qui ne pouvaient 
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être comprises au sein des structures tra-

ditionnelles binaires et normatives (Love, 

2014). Aujourd’hui, Monheim (2014) asso-

cie le terme transgenre à toute personne 

ayant une identité de genre différente de 

celle qui lui a été assignée à la naissance.

Le terme trans regroupe, quant à lui, une 

grande variété d’individus qui peuvent ne 

pas s’identifier au sexe qui leur est assi-

gné à la naissance, comme les personnes 

transgenres. Il peut toutefois également 

inclure toutes personnes dont les pra-

tiques, expressions et identités ne sont 

pas conformes aux normes de genre tra-

ditionnelles, normatives et binaires, telles 

que les personnes non-binaires (Ander-

son, 2018). Il est devenu, au cours des 

dernières décennies, un terme activiste, 

académique et vernaculaire qui renvoie 

à un refus des conceptions normatives et 

cliniques du genre et à une compréhen-

sion plus vaste et mobile des identités de 

genre (Love, 2014).
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TRANSPHOBIE / 
CISGENRISME
La transphobie peut être définie comme 

le « rejet et la stigmatisation spécifiques 

des personnes transgenres ou des per-

sonnes ayant une identité de genre jugée 

anormale ou transgressive » (Monheim, 

2014 : 93). Elle renvoie à toute attitude 

négative (haine, mépris, désapprobation, 

etc.) à l’endroit des personnes trans en rai-

son de leur transidentité (Bettcher, 2014). 

Elle peut engendrer diverses formes de 

violence, de discrimination et d’agres-

sion, telles que sexuelles, physiques et 

verbales (Bettcher, 2014). Elle est consti-

tutive d’une structure plus large qui dé-

savantage les personnes trans et favorise 

les vécus et réalités cisgenres (Bettcher, 

2014). 

Toutefois, à l’instar de l’hétérosexisme, 

plusieurs auteurs et autrices privilégient 

le terme cisgenrisme à celui de transpho-

bie. Selon Lennon et Mistler (2014), il per-

mettrait davantage de mettre en exergue 

le système culturel empreint de préjugés 

et de discriminations à l’égard de la com-

munauté trans et non uniquement les 

gestes et actions des individus. Ainsi la 

principale critique évoquée à l’égard de 

l’homophobie, soit qu’elle réfère princi-

palement à des comportements indivi-

duels guidés par la peur et non à des en-

jeux et dynamiques sociales discrimina-

toires, est semblable à celle qu’évoquent 

Lennon et Mistler (2014) à l’égard du 

terme transphobie. 

Le cisgenrisme peut ainsi être défini 

comme une idéologie culturelle et sys-

témique qui nie, dénigre ou rend pa-

thologiques les identités de genre au-

to-identifiées et auto-affirmées qui ne 

correspondent pas au genre assigné à la 

naissance (Lennon et Mistler, 2014). Cette 

idéologie induit une valorisation des vé-

cus, identités et expressions cisgenres, les 

inscrivant dans un système de privilèges 

et de pouvoir (Lennon et Mistler, 2014). 

Elle implique que les personnes qui ne 

correspondent pas aux normes promues 

par les règles et normes cisgenres sont 

considérées comme déviantes, immo-

rales et même menaçantes (Lennon et 

Mistler, 2014).
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TtPour poursuivre la réflexion

Shraya, V. (2020). J’ai peur des 
hommes, Montréal : Remue-
ménage. 
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VIOLENCES 
BASÉES SUR 
L’« HONNEUR »V Les violences basées sur l’« honneur »  

(VBH) sont intimement liées au patriarcat, 

à la domination masculine et au contrôle 

des comportements et de l’autonomie 

notamment sexuelle (Idriss, 2017). En ef-

fet, les VBH visent à contrôler les corps 

et à punir tout comportement dit « trans-

gressif » par la violence (Idriss, 2017). Elles 

supposent l’approbation et la concer-

tation d’un public favorable à ces vio-

lences, considérées comme légitimes afin 

de « rétablir » un « déshonneur » perçu 

par certain.e.s de leurs membres (Gill et 

Brah, 2014). Ces violences peuvent être 

physiques, sexuelles, émotionnelles, psy-

chologiques ou encore financières (Gill et 

Brah, 2014). Le contrôle et l’isolement, les 

menaces, l’infibulation, le test de virgini-

té, le mariage forcé et l’homicide consti-

tuent des exemples de VBH (Jimenez et 

al., 2017). Quant à l’« honneur », il est 

constitutif d’une « discipline et […] ré-

gulation sociale des comportements des 

membres des communautés régies par 

ce type de code social, et est souvent uti-

lisé comme concept politico-juridico-re-

ligieux lorsque le besoin de justifier un 

v
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crime se fait sentir » (Jimenez et al., 2017 : 

148). 

Un débat sémantique et épistémolo-

gique est présent au sein des études sur 

les VBH ; les auteur.e.s cherchent à savoir 

si elles doivent être considérées en tant 

que violences domestiques, si elles en 

sont une sous-catégorie ou si elles s’en 

distinguent. L’une des raisons évoquées, 

favorables à la considération des VBH en 

tant que partie intégrante des violences 

domestiques, est les conséquences po-

tentiellement discriminatoires et racistes 

des conceptions et compréhensions 

spécifiques aux VBH. En effet, puisque 

les VBH visent particulièrement cer-

taines communautés ethnoculturelles, les 

risques de renforcer et conforter des sté-

réotypes, jugements et discriminations 

racistes et xénophobes sont importants. 

De plus, leurs particularités et spécificités 

peuvent contribuer à marginaliser et iso-

ler certaines communautés culturelles et 

religieuses, en plus de participer à dres-

ser un portrait essentialisant de certaines 

pratiques culturelles. La domination mas-

culine serait centrale aux VBH ainsi qu’aux 

violences domestiques, et les structures 

patriarcales seraient imputables à l’en-

semble de ces violences. Toutefois, selon 

Idriss (2017), plusieurs différences sont 

également à noter entre les deux : les 

VBH impliquent la collusion de membres 

d’une communauté (pouvant être ex-

ternes au réseau familial), ainsi que la 

présence de réseaux étendus et sophisti-

qués. Une double audience serait ainsi en 

présence : les membres de la communau-

té et la famille. En moyenne, selon Idriss 

(2017), les VBH sont davantage prémédi-

tées, collectives et périphériques que les 

violences domestiques. 

La sexualité est centrale aux VBH ; les 

individus devraient craindre et considé-

rer le sexe comme honteux et devant 

uniquement avoir lieu dans le cadre de 

pratiques hétéronormatives et maritales 

(Idriss, 2017). Ainsi, bien que les filles et les 

femmes cisgenres sont majoritairement 

visées par les VBH (Jimenez et al., 2017), 

les hommes notamment homosexuels 

peuvent être également touchés par les 
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VBH, puisque leur identité sexuelle serait 

en contradiction avec ces normes hétéro-

sexuelles. Également, les personnes trans 

peuvent être les cibles de VBH, puisque, 

de par leur identité transgressive, elles 

défient ce système de croyances selon 

lequel des comportements sociaux nor-

matifs sont associés aux genres. Selon 

Rogers (2017), dans le cadre de VBH, le 

statut hétéronormatif et cisnormatif de la 

famille est prioritaire sur le bien-être des 

personnes trans. Les VBH transphobes 

reposent, ainsi, sur une combinaison de 

croyances selon lesquelles toute déroga-

tion aux préceptes binaires et normatifs 

engendrerait une atteinte à l’« honneur » 

des membres de la famille ou de la com-

munauté (Rogers, 2017). Néanmoins, 

que les VBH visent des femmes hétéro-

sexuelles ou des membres des commu-

nautés LGBTQ+, la rhétorique centrale 

de ces violences se base sur une volon-

té de contrôle des corps et une mise en 

exergue d’une conception toxique de la 

virilité masculine.

Gill, A.K. (2014). “Honour” killing and 
violence: theory, policy and practice, 
Houndmills, Basingstoke, Hampshire : 
Palgrave Macmillan.

Pour poursuivre la réflexion
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XÉNOPHOBIE
Yakushko (2009) définit la xénophobie 

en tant que préjugés à l’égard des im-

migrant.e.s et de ceux et celles perçu.e.s 

comme « étranger.e.s ». Bien que sa dé-

finition originale fait état d’une « peur » à 

leur égard, la définition contemporaine 

renvoie davantage à une hostilité envers 

les individus « non natifs », considérés 

comme « inférieurs » (Yakushko, 2009). 

Les notions de nationalisme et d’ethno-

centrisme y sont ainsi centrales ; la xéno-

phobie implique la croyance d’une supé-

riorité de certain.e.s vis-à-vis des autres 

– sur la base du lieu de naissance – et 

considère l’identité nationale – tant per-

sonnelle que collective – comme nativiste 

plutôt que civique ou culturelle (Yakush-

ko, 2009). Également, la notion de natio-

nalisme y est importante et prévaut sur le 

patriotisme (Yakushko, 2009). 

Selon Radkiewicz (2003), deux éléments 

seraient intrinsèques à la xénophobie : la 

croyance en la supériorité d’une identité 

nationale nativiste et les attitudes hos-

tiles et réticentes à l’égard des représen-

tant.e.s d’autres pays. La montée de sen-

timents xénophobes est souvent liée à 

une instabilité politique et économique, 

selon Yakushko (2009). L’auteur indique  

que les opinions négatives à l’égard des 

immigrant.e.s émergent fréquemment de 

craintes d’une diminution des ressources 

économiques, de changements démo-

graphiques rapides ou d’une diminution 

de l’influence politique. La xénophobie 

peut ainsi offrir un refuge émotionnel afin 

de pallier la peur d’une instabilité écono-

mique et politique (Yakushko, 2009). 

La xénophobie et le racisme sont intime-

ment liés, ayant en commun plusieurs 

fondements et représentations. En effet, 

l’histoire coloniale et migratoire est em-

preinte d’idéologies racistes et la notion 

de race a été socialement construite sur 

la base de la séparation de groupes et 

nations (Yakushko, 2009). De plus, les 

discriminations et crimes xénophobes 

sont susceptibles de viser davantage 

les personnes immigrantes racisées que 

blanches (Yakushko, 2009). Toutefois, la 

Xx
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xénophobie se distingue du racisme en 

ce sens où elle peut tout de même être 

perçue et vécue par l’ensemble des per-

sonnes immigrantes, nonobstant leur 

pays d’origine et leur couleur de peau. Le 

racisme participe principalement à une 

hiérarchisation des races et ce, au-delà 

des frontières géographiques et cultu-

relles, tandis que la xénophobie serait 

davantage associée à une hiérarchisa-

tion des nations selon une conception 

ethnocentrique des identités culturelles 

(Yakushko, 2009). 

Les représentations et conceptions xéno-

phobes influencent la culture populaire 

et les productions culturelles ; Yakushko 

(2009) indique, à ce propos, que la majo-

rité des portraits d’immigrant.e.s dans la 

culture populaire sont négatifs et contra-

dictoires. De plus, des attentes de confor-

mité et d’assimilation sont souvent anti-

cipées par une vision xénophobe de la 

migration. 

Les conséquences de ces représenta-

tions et attentes sociales peuvent affec-

ter sérieusement la santé mentale des 

immigrant.e.s ; les études ont démontré 

l’expérience de stress acculturatif, de dé-

pression, d’anxiété, de détresse et même 

de suicide liés à l’expérience de la xé-

nophobie au sein des populations immi-

grantes (Yakushko, 2009).

HIS
TO
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HISTORICITÉ 
MIGRATOIRE ET 
LGBTQ+ AU QUÉBEC 
ET AU CANADA
Quelques dates importantes
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Deuxième partie du 
XIXe siècle
Immigration massive de centaines de 

travailleurs chinois à des fins de main 

d’œuvre pour la construction du Cana-

dien Pacifique (Zaman, 2010).

1869
Adoption de l’Acte relatif à l’immigration 

et aux immigrants canadien visant à assu-

rer la sécurité des immigrant.e.s durant 

leur séjour au Canada.

1885
Adoption de l’Acte de l’immigration 

chinoise canadien visant à exclure les 

Chinois.e.s du processus migratoire sur la 

base de leur origine culturelle. 

1890
Introduction du délit de « grossière in-

décence » dans le Code criminel cana-

dien qui permet de poursuivre en justice 

des personnes de sexe masculin ayant 

eu toute relation sexuelle avec un autre 

homme (la sodomie étant déjà criminali-

sée) (Higgins, 2011).

Selon Choudry et al. (2009), quatre 

grandes périodes migratoires peuvent 

être identifiées au Canada : la migration 

forcée visant l’esclavage durant la colo-

nisation, la migration de masse de tra-

vailleur.e.s en provenance de la Chine et 

de l’Inde au XIXe siècle, la migration de 

millions d’Européen.ne.s à la fin du XIXe 

siècle et au début du XXe siècle et, fina-

lement, la migration du Sud vers le Nord 

depuis les années 1950. Quant à l’histoire 

LGBTQ+ au Québec et au Canada, elle 

est marquée par une criminalisation et ré-

pression majeure entre 1890 et 1969. De-

puis les années 1970, ce sont finalement 

plusieurs législations octroyant des droits 

aux divers membres des communautés 

LGBTQ+ qui ont été instaurées. 

Toutefois, peu d’études allient les deux 

trames historiques, occasionnant un vide 

analytique quant à l’historicité des mou-

vements et mobilités des personnes LG-

BTQ+ immigrant.e.s. Également, peu de 

données spécifiques et d’outils méthodo-

logiques font état des réalités, enjeux et 

vécus des personnes LGBTQ+ racisées. 

Voici, tout de même, quelques dates clés 

de l’histoire migratoire et LGBTQ+ au 

Québec et au Canada. 

https://quai21.ca/recherche/histoire-d-immigration/l-acte-d-immigration-1869
https://quai21.ca/recherche/histoire-d-immigration/l-acte-d-immigration-1869
https://quai21.ca/recherche/histoire-d-immigration/acte-de-l-immigration-chinoise-1885
https://quai21.ca/recherche/histoire-d-immigration/acte-de-l-immigration-chinoise-1885
http://en.ne
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1892
Criminalisation des activités sexuelles 

entre « personnes de même sexe ».

1908
Amendement à l’Acte de l’immigration 

canadien de 1906 par l’adoption du Rè-

glement sur le voyage continu qui permet 

de contrôler l’entrée des immigrant.e.s 

provenant du sous-continent indien.

1910-1911
Premier programme d’aide domestique 

canadien ciblant les Caraïbes, permettant 

de recruter 100 femmes domestiques ori-

ginaires des pays des Caraïbes.

1919
Amendement de la Loi de l’immigration 

canadienne autorisant le Cabinet ministé-

riel à contrôler l’immigration en fonction 

de la nationalité, de la race ou de « cou-

tumes et habitudes » de vie. 

1947
Mackenzie King, alors premier ministre du 

Canada, prononce un discours faisant état 

des politiques canadiennes à l’égard de 

l’immigration. Il énonce, explicitement, 

la mise en place de mesures discrimina-

toires à l’égard des populations asiatiques 

et non-blanches afin de « préserver » le 

peuple canadien (Vineberg, 2011)

Années 1950
Deuxième programme d’aide domes-

tique canadien ciblant les Caraïbes, 

permettant de recruter davantage de 

femmes domestiques provenant des Ca-

raïbes. Contrairement aux domestiques 

européennes, elles font face à des exi-

gences discriminatoires pour obtenir leur 

résidence permanente, notamment l’obli-

gation d’un test de dépistage d’une ma-

ladie vénérienne (Zaman, 2010).

1966
Dépôt du Livre blanc sur l’immigration par 

le ministre Jean Marchand. L’ouvrage re-

commandait l’instauration d’une politique 

d’admission universelle et l’interdiction de 

toutes discriminations fondées sur la race, 

l’ethnie ou la religion. Il propose toutefois 

de limiter les droits de parrainage.

1967
Introduction du système de points pour 

l’évaluation et la sélection des immi-

grant.e.s. 

1976 
Adoption de la Loi sur l’immigration cana-

dienne, légiférant sur les individus et po-

pulations pouvant immigrer au Canada. 

Pour la première fois, une distinction est 

établie entre les personnes immigrantes 

et les personnes réfugiées.

https://quai21.ca/recherche/histoire-d-immigration/acte-de-l-immigration-1906
https://quai21.ca/recherche/histoire-d-immigration/loi-de-l-immigration-amendement-1919
https://quai21.ca/recherche/histoire-d-immigration/livre-blanc-sur-l-immigration-1966
mailto:https://quai21.ca/recherche/histoire-d-immigration/loi-sur-l-immigration-de-1976
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1969
Décriminalisation de l’homosexualité au 

Canada.

1977
Amendement de la Charte des droits et 

libertés de la personne du Québec par le 

Parti Québécois afin de classer l’orienta-

tion sexuelle parmi les motifs non valides 

de discrimination.

1991
Exclusion de l’homosexualité de la liste 

des maladies mentales de l’Organisation 

mondiale de la santé (OMS)

1992
Autorisation de service dans l’armée ca-

nadienne pour les soldat.e.s LGBTQ+.

2002
Adoption au Québec du projet de loi 

n°184, Loi instituant l’union civile et éta-

blissant de nouvelles règles de filiation, 

rendant légale l’adoption pour les parents 

membres des communautés LGBTQ+.

Entrée en vigueur de la Loi sur l’immigra-

tion et la protection des réfugiés au Cana-

da, en remplacement de la Loi sur l’immi-

gration de 1976.

2005
Adoption au Québec de la Loi sur le ma-

riage civil, légalisant le mariage entre 

conjoint.e.s de même genre.

2016
Adoption au Québec de la Loi visant à 

renforcer la lutte contre la transphobie 

et à améliorer notamment la situation 

des mineurs transgenres qui rend légal le 

changement de genre et ce, sans chirur-

gie requise.

2017
Adoption du projet de loi C-16 modifiant 

la Loi canadienne sur les droits de la per-

sonne et le Code criminel canadien afin 

d’y ajouter l’identité de genre et l’expres-

sion de genre dans les types de discrimi-

nations illégales, incluant les discrimina-

tions au logement et à l’emploi.

La Ville de Montréal et le SPVM pré-

sentent des excuses publiques pour des 

gestes posés entre les années 1960 et 

1990 à l’endroit des personnes LGBTQ+ 

(violence, brutalité et répression policière 

et administrative, notamment) (Radio-Ca-

nada, 2017). 
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http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/c-12
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/showdoc/cs/c-12
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2002C6F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2002C6F.PDF
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/i-2.5/
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-31.5/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/c-31.5/page-1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2016C19F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2016C19F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2016C19F.PDF
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=5&file=2016C19F.PDF
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2017_13/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/loisAnnuelles/2017_13/page-1.html
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/C-46/
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Offrant notamment des services, de 

l’information et des ressources aux 

personnes LGBTQ+ immigrantes et 

nouvellement arrivées au Québec, 

AGIR est le seul organisme LGBTQ+ 

entièrement dédié à la défense ain-

si qu’à la protection des droits juri-

diques, sociaux et économiques des 

personnes LGBTQ+ immigrantes. 

Site internet :

http://www.agirmontreal.org/

Facebook : @agirmontreal 

Agir – Action LGBTQ 
avec immigrantEs et 
réfugiéEs Depuis 1994, devenant alors au-

tonome de l’organisme Jeunesse 

Lambda, le Groupe de recherche et 

d’intervention sociale de Montréal 

(GRIS Montréal) se consacre à la 

sensibilisation aux enjeux et réalités 

des jeunes gais et lesbiennes, sous 

la forme de témoignages. En plus 

des écoles secondaires, GRIS Mon-

tréal intervient aujourd’hui dans 

les écoles primaires, les universités 

et les résidences pour personnes 

âgées. Sa mission est de favoriser 

une meilleure connaissance des en-

jeux et réalités des personnes LGB-

TQ+. 

Site internet : 

https://www.gris.ca/

Facebook : @grismontreal

Twitter : @GRISmontreal

Instagram : gris_montreal

GRIS Montréal

http://www.agirmontreal.org/
https://www.gris.ca/
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Espace de conscientisation, de dé-

bats, de réflexions et de socialisa-

tion, Helem vise à former et à sen-

sibiliser la population générale aux 

enjeux des personnes LGBTQ+ 

en Afrique du Nord et au Moyen-

Orient, en plus de lutter contre 

l’homophobie présente au sein des 

communautés arabophones. 

Site internet : 

https://www.montrealhelem.org/

Facebook : @montrealhelem

Twitter : helemtl

Helem

Centre de première ligne, Interligne 

offre un service 24 heures par jour 

à l’intention des personnes LGB-

TQ+, ainsi qu’à leurs proches et au 

personnel communautaire, scolaire, 

de la santé et des services sociaux. 

Offrant aide et renseignements, In-

terligne œuvre également à la sen-

sibilisation aux enjeux LGBTQ+ et à 

une plus grande ouverture aux réali-

tés des personnes LGBTQ+. 

Site internet : 

https://interligne.co/apropos/

Facebook : @interligne 

Twitter : @interligne_ 

Instagram : interligne_co

Interligne

Depuis 1991, RÉZO travaille auprès 

des hommes gais ou bisexuels, qu’ils 

soient cis ou trans. RÉZO développe 

notamment des projets multiples – 

dont certains pour les personnes ra-

cisées – et coordonne des activités 

d’éducation et de promotion pour 

la santé sexuelle. 

Site internet : 

https://www.rezosante.org/

Facebook : @REZOsante 

Twitter : @REZOsante 

Instagram : rezosante

RÉZO 

https://www.montrealhelem.org/
https://interligne.co/apropos/
https://www.rezosante.org/
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FQPN
Sexualité et handicap

Témoignages, informations et ressources
Interligne
Violences à l’endroit des personnes LG-

BTQ+

Outils d’information et de sensibilisation 

et ressources d’aide

Un documentaire de Rémy Huberdeau
Transidentité et parentalité

Les 3 sex*
Transidentité

Vidéos explicatives et témoignages

Suggestions de vidéos :

 

En savoir plus

En savoir plus

Trailer

DocumentaireAllié.e.s

Cissexisme et transphobie

Le genre assigné

Entretien avec Maloose

Entretien avec Ellise Barbara

Visionner les vidéos

En savoir plus

ACSEXE+ Alix

Les 3 James Transgender parents

https://alix.interligne.co/
http://www.fqpn.qc.ca/acsexe/
https://vimeo.com/104975128
https://vimeo.com/ondemand/transgenderparents
https://youtu.be/b5eyky6a1wU
https://youtu.be/ovh4Yt3dziM
https://www.youtube.com/watch?v=A3vni_AFabM
https://youtu.be/s04ohEgXx0c
https://youtu.be/rGfDOq2_WcI
https://www.youtube.com/playlist?list=PLxF_-oZt7H-aJLcaYp8-w1dTAStAI_nq5
https://les3sex.com/fr/les3james
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Interligne
Violences sexuelles et communautés LG-

BTQ+

Définitions, types de violences, enjeux et 

témoignages

Un documentaire de Lysandre 

Cosse-Tremblay (2018)

LGBTQ+ et musulman.e.s 

Helem
Un documentaire d’Elie Jean Tahchi 

Immigrant.e.s, réfugié.e.s et LGBTQ+

Orientation sexuelle, identité sexuelle, 

asexualité et autres

Vidéos explicatives et ludiques

Suggestions de vidéos :

En savoir plus

Trailer Documentaire

En savoir plus

En savoir plus

Asexualité

Les orientations sexuelles

Les stéréotypes de genre

Parlons-en : les 
violences sexuelles et 
les personnes LGBTQ+

Skies are not 
just blue

La cassette migrante SexURL

https://www.youtube.com/watch?v=dIn9pREkhkI&feature=youtu.be
https://vimeo.com/383116094
https://vimeo.com/267492886
http://cse2018.funambulesmedias.org/la-cassette-migrante/
https://www.youtube.com/channel/UCsiJXbgiFVyTTY6xO7wLhfg
https://www.youtube.com/watch?v=heOasqcOd2U
https://www.youtube.com/watch?v=5AUFx74Yr84
https://www.youtube.com/watch?v=BpVm6ntk63Q


71

Huffington post 
LGBTQ+ et musulman.e.s 

Témoignage

Cut
Identités de genre

Vidéo ludique et témoignages

En savoir plus

En savoir plus

Being Muslim and Being 
Queer is Possible

Guess my gender 
identity 

https://www.youtube.com/watch?v=WfuC1RvB9yo
https://www.youtube.com/watch?v=W86CyDBrDjE
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Première et dernière fois (FR)
Animé par Lucile Bellan, produit par Slate.fr

Disponible sur iTunes, Google Play et Spotify

Un podcast à soi (FR)
Animé par Charlotte Bienaimé, produit par Arte

Disponible sur iTunes et Deezer

Camille (FR)
Animé par Camille Regache, produit par Binge audio

Disponible sur iTunes et Soundcloud

Intime & Politique (FR)
Animé par Lauren Bastien, Ovidie et Océan, 

produit par Nouvelles Écoutes

Disponible sur iTunes, Soundcloud, Spotify et Deezer

Kiffe ta race (FR)
Animé par Rokhaya Diallo et Grace Ly, produit par Binge audio

Disponible sur iTunes et Soundcloud

Food 4 thot (EN)
Animé par Dennis Norris II, Joseph Osmundson, Tommy Pico et Fran 

Tirado, produit par IHeartRadio

Disponible sur iTunes et Spotify

Doing it ! (EN)
Animé par Hannah Witton

Disponible sur iTunes, Spotify, Overcat et Breaker

http://www.slate.fr/podcast/premiere-derniere-fois
https://www.arteradio.com/emission/un_podcast_soi
https://www.binge.audio/podcast/camille/camille
https://nouvellesecoutes.fr/podcast/intime-politique/
https://www.binge.audio/podcast/kiffetarace
https://food4thotpodcast.com/
https://hannahwitton.com/podcast/
http://www.slate.fr/podcast/premiere-derniere-fois
http://Slate.fr
https://www.arteradio.com/emission/un_podcast_soi
https://www.binge.audio/podcast/camille/camille
https://nouvellesecoutes.fr/podcast/intime-politique/
https://www.binge.audio/podcast/kiffetarace
https://food4thotpodcast.com/
https://hannahwitton.com/podcast/
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Le jour du Roi 
Abdellah Taïa

Points (2010)

N’essuie jamais de 
larmes sans gants
Jonas Gardell

Alto (2018)

Homo Sapienne
Niviaq Korneliussen

La Peuplade (2018)

God in Pink (EN)
Hasan Namir

Arsenal Pulp Press (2015)

Johnny Appleseed
Joshua Whitehead

Mémoire d’encrier (2019)

Scarborough
Catherine Hernandez 

XYZ (2018)



76

SUGGESTIONS 
DE FILMS ET DE 
SÉRIES TÉLÉVISÉES 

FILMS
SÉR
IES 

TÉLÉ
VISÉES

Pour compléter



77

FILMS
SÉR
IES 

TÉLÉ
VISÉES

Moonlight 
(2016)

Réalisé par Barry Jenkins

Disobedience 
(2018)

Réalisé par Sebastián Lelio

Je danserai si je veux 
(2016)

Réalisé par Maysaloun 

Hamoud

Sex Education 
Créé par Laurie Nunn

Dear White People
Créé par Justin Simien

Sense 8
Créé par Lana Wachowski, 

Lilly Wachowski et Joseph 

Michael Straczynski
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